
 

 

INSCRIPTION 

 

Nom :  

 

Prénom : 

 

Profession : 

 

Etablissement : 

 

Adresse :  

 

Code Postal :  

Ville :  

 

Téléphone : 

E-mail :  

 

 
Bulletin à retourner avec le règlement  

Libellé à l’ordre de FDCMPP 

 

FDCMPP 

36,40 rue de Romainville 

75019 PARIS 

CPOM2018@gmail.com 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 
 

Journée thématique 
 

Le CPOM 

Contrat Pluriannuel 

d’Objectifs et de Moyens  

 
 

Vendredi 2 février 2018  

de 9 h à 16 h 
Enclos REY, 57 rue Violet, 75015 PARIS 

(Métro : Commerce, Emile Zola ou  Motte 

Picquet Grenelle) 

 

 
 

Coût : 115 € 

 
N° de déclaration d'activité de 

formateur FDCMPP : 11 75 000 38 75 

 
 

 

 

 

 



 

 

ARGUMENTAIRE 
 

 

Dans les années à venir, toutes nos structures 

seront financées dans le cadre d’un Contrat 

pluriannuel d’objectifs et de moyens, le CPOM. 

Alors que certaines associations ont déjà franchi 

ce cap, d’autres, malgré son obligation, 

s’interrogent   encore   sur l’intérêt et la manière 

de mettre en œuvre un tel contrat. 

 

Durant cette journée nous aborderons  

- les enjeux,  

- les aspects règlementaires, 

- les processus de mise en place. 

 

La signature du CPOM est précédée d’une 

période de négociation avec les organismes 

financeurs qui devrait permettre une affirmation 

ou une actualisation des missions. 

 
La   réalité   de notre travail pluridisciplinaire et 

en partenariat aura ainsi la possibilité d’être pris 

en compte.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INTERVENANTS 
 

 

Marie-France QUIBLIER, diplômée de 

l’ESSEC, membre du réseau URIOPSS depuis 

2009, conseillère technique de l’URIOPSS 

Rhône Alpes depuis 2014. 

Elle est responsable du pilotage des 

accompagnements. Elle accompagne et forme 

elle-même les adhérents dans deux dimensions : 

les questions de coopération et de 

contractualisation d’une part, et les questions de 

tarification et de financement des associations 

d’autre part.  Elle a déjà animé à de nombreuses 

reprises des formations sur les CPOM. 

 
Nathalie MONTANGON, responsable du 

département efficience et financement, direction 

de l’autonomie, ARS Ile de France. 

 

Frédérique GAGNOU, directrice du cabinet 

I.D.Act Conseil et Formation, spécialisée depuis 

une vingtaine d’année dans l’accompagnement 

de projets de développement du secteur social et 

médico-social. Diplômée ESC (Ecole 

Supérieure de Commerce) et CAFDES, elle 

intervient dans la préparation, la négociation, le 

pilotage et le renouvellement de CPOM depuis 

2005. A ce titre, elle a déjà collaboré avec 

plusieurs CMPP. 

 

 

 

 

 

 

PROGRAMME 

 
 

9h – 9h30    ACCUEIL 

 

9h30 – 10h15    Marie-France 

QUIBLIER 

Les enjeux nationaux et régionaux des 

CPOM, points de vue politiques et 

économiques. 

 

10h15 – 10h45    échanges avec la salle 

 

10h45 – 11h    PAUSE 

 

11h – 11h45    Nathalie MONTANGON 

L’analyse d’une ARS : intérêts et limites 

des CPOM. 

 

11h45 – 12h15    échanges avec la salle 

 

12h30 – 13h30    repas sur place 

 

13h45 – 14h30    Frédérique GAGNOU 

Aspects opérationnels de l’élaboration et 

du suivi d’un CPOM. 

 

14h30 – 15h30    échanges entre la salle 

et les intervenants, synthèse. 

 

 


